
CABINET DU PREFET
Service interministériels des sécurités 
et de la protection civile
Bureau de la sécurité intérieure

A R R E T E 
  CAB/BSI/ 2019/186/01 du 08/07/2019

fixant les conditions de passage du Tour de France 2019 dans le département du Haut-Rhin.

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la légion d'honneur
Officier de l’ordre national du mérite

Vu le code pénal ;

Vu le code de la défense, notamment ses articles R.2352-1 et suivants, R-2352-89 et suivants,
R.2352-97 et suivants ;

Vu le code des douanes, notamment son article 38 ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R557-6-1 et suivants et L. 414-4 et 

R. 414-9;

Vu le  code de la santé publique,  et  notamment ses articles L.3341-1 à L.3341-4 et  L.3351-5,
réprimant l’ivresse publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2542-2 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code de la l’aviation civile;

Vu le code de la route ;

Vu le code du sport notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-4,

 R. 331-6 à R 331-17 et A. 331-2 à A. 331-7 ;

Vu le décret n°97-199 du 5 mars 1997, modifié par le décret n°2010-1295 du 28 octobre 2010
relatif  au  remboursement  de  certaines  dépenses  supportées  par  les  forces  de  police  et  de
gendarmerie ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des pouvoirs de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des produits
explosifs ;

Vu le  décret  n°  2010-580  du  31  mai  2010  modifié  relatif  à  l’acquisition,  la  détention  et
l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

Vu le décret n°2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations
sportives ; 

Vu l’ordonnance du Conseil d’état n° 395590 du 29 décembre 2015 ;

Vu le  plan  gouvernemental  de  vigilance,  de  prévention  et  de  protection  face  aux  menaces
d’actions terroristes vigipirate n°650/sgdsn/psn/pse du 17 janvier 2014 ;
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Vu l’arrêté  interministériel  du  10  octobre  1957  relatif  au  survol  des  agglomérations  et  des
rassemblements de personnes ou d’animaux; 

Vu Vu l’arrêté du 17 novembre 1958 relatif à la réglementation de la circulation aérienne des
hélicoptères ;

Vu l’arrêté du 3 mars 2006 relatif aux règles de l’air et aux services de la circulation aérienne
modifié, notamment son annexe 1,§3.1.2 niveau minimal et § 4.6 règles de vol à vue ;

Vu l’arrêté interministériel du 28 octobre 2010, modifié par l’arrêté du 24 décembre 2014, fixant
le  montant  des  remboursements  de  certaines  dépenses  supportées  par  les  forces  de  police  et  de
gendarmerie ;

Vu l'arrêté  interministériel  du  20  décembre  2010  portant  interdiction  de  certaines  routes  aux
concentrations et manifestations sportives ;

Vu l’arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de
transport de marchandises à certaines périodes ;

Vu l’arrêté  interministériel  du 19 décembre 2018 relatif  aux interdictions  complémentaires  de
circulation des véhicules de transport de marchandises pour l’année 2019 ;

Vu l'arrêté  interministériel  du  27  décembre  2018  portant  interdiction  des  routes  à  grande
circulation  aux  concentrations  et  manifestations  sportives  à  certaines  périodes  de  
l’année 2019 ;

Vu les arrêtés d’interdiction de circulation et de stationnement pris par les maires des communes
traversées par le Tour de France 2019;

Vu les arrêtés d’interdiction de circulation et de stationnement pris par le conseil départemental du
Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté du 31 mai 2010 modifié relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices
de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

Vu l’arrêté du 1er juillet 2015 relatif à la mise sur le marché des produits explosifs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 septembre 2013 portant réglementation de la vente et de l’usage des
pétards, artifices élémentaires et pièces d’artifice dans le département du Haut-Rhin ;

Vu l’instruction  du  4  octobre  2006  relative  aux  conditions  techniques  de  délivrance  des
dérogations aux hauteurs minimales de vol ;

Considérant l’organisation de deux étapes du Tour de France 2019 dans le département du Haut-Rhin,
les 10 et 11 juillet 2019 ; 

Considérant que le niveau élevé de la menace terroriste et le contexte actuel créent des circonstances
particulières justifiant la mise en place de mesures de sécurité renforcées ;

Considérant  que ces mesures renforcées se justifient particulièrement durant les manifestations,  à
l’origine de grands rassemblements de personnes ;

Considérant que dans ce contexte de risque particulier, et notamment à l’occasion de rassemblements
de personnes, l’utilisation de pétards et de fumigènes est de nature à créer des désordres et
mouvements de panique ;

Considérant que l’utilisation de fumigènes est susceptible de provoquer une forte opacité pouvant
masquer la visibilité sur la voie publique et dans un rassemblement de personnes, risquant de
générer des accidents de la circulation et corporels  ;

Considérant  que  l’un  des  moyens  pour  commettre  des  incendies  ou  des  tentatives  d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la
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vente, les carburants et combustibles domestiques et qu’il convient, de ce fait, d’en restreindre
les conditions de distribution, d’achat et de vente à emporter ;

Considérant  que  la  consommation  excessive  de  boissons  alcoolisées  est  de  nature  à  créer  des
désordres matériels sur le domaine public et porter gravement atteinte à la santé et la sécurité
des personnes.

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet, 

A R R E T E

Article 1     :  
L'épreuve sportive dénommée "Tour de France cycliste 2019" emprunte, les 10 et 11 juillet 2019, dans
le département du Haut-Rhin, les itinéraires présentés en annexe de cet arrêté. 

La circulation sur les voies empruntées par le Tour de France cycliste 2019 est interdite à tous les
véhicules, autres que ceux munis de l'insigne officiel de l'organisation.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, le franchissement des voies peut être autorisé, durant la
période d'interdiction, par les agents des services chargés de la surveillance de la circulation et effectué
sous leur contrôle.

Les véhicules dont les conducteurs justifieront d'une urgence particulière (activité médicale, services
publics,  et  notamment  les  véhicules  de  lutte  contre  l'incendie,  transports  de  denrées  périssables)
peuvent être autorisés à emprunter les voies interdites, sous réserve d'être accompagnés d'une escorte
motorisée de la police ou de la gendarmerie.

Le stationnement du public est interdit dans les virages à angle droit ou en épingle à cheveux et faisant
suite à une longue ligne droite ou à une descente rapide, sur les ponts, dans les passages souterrains,
dans les tunnels et le long des lignes de chemins de fer,  ainsi que dans les voies particulièrement
étroites.

Article 2     :  
La distribution, la vente à emporter et l’achat de carburants dans tout récipient transportable ainsi que
la vente à la pompe de combustible domestique sont interdits.

Article 3     :  
La vente d’alcool  à emporter,  la détention et  la consommation d’alcool  sur la voie publique sont
interdites.

Article 4     :  
L'apposition d'une marque distinctive sur les véhicules à deux ou quatre roues portant la mention
"Tour  de France cycliste  2019" n'est  autorisée  que sur les  véhicules ayant  reçu des organisateurs
l'autorisation de participer ou de suivre, en totalité ou en partie, cette compétition. Cette autorisation
sera exigible à toutes réquisitions des agents de la force publique.

Article 5     :  
Sauf dans les cas prévus à l'article 1er, aucun véhicule non porteur de ces marques distinctives ne peut
s'intégrer dans la caravane accompagnant cette compétition.

Article 6     :  
Sur les voies empruntées par le Tour de France 2019 les journaux ne peuvent être annoncés, en vue de
leur vente, que par leur titre, leur prix et les noms de leurs rédacteurs.
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Article 7     :  
Toute vente ambulante de produits, denrées, articles et objets quelconques sur la voie publique est
interdite à l'extérieur des agglomérations, sur les voies empruntées par le Tour de France, le jour de
son passage dans le département.

Sur les mêmes voies, à l'intérieur des agglomérations, la vente ambulante de tous produits, denrées,
articles et objets quelconques ne pourra être effectuée qu'à des heures et en des lieux autorisés par
l'autorité municipale.

Nonobstant toutes dispositions contraires, est interdit, 4 heures avant le passage du Tour de France, le
stationnement en vue d'effectuer des opérations de vente sur les trottoirs, allées, contre-allées, places
situés en agglomérations et bordant immédiatement les voies empruntées par les concurrents.

Article 8     :  
A titre exceptionnel, les passagers des voitures officielles et des véhicules de la caravane publicitaire
du Tour de France peuvent, sous réserve des restrictions éventuelles édictées par l'autorité municipale,
utiliser sur la voie publique des haut-parleurs mobiles.

Article 9     :  
Toute publicité par haut-parleurs effectuée par avion, hélicoptère ou aérostat est interdite.

Article 10     :  
Aucun aéronef ou aérostat ne pourra survoler le Tour de France, à une hauteur inférieure à 500 mètres,
sous réserve des prescriptions plus sévères imposées par l'arrêté interministériel du 10 octobre 1957
susvisé, en ce qui concerne les planchers imposés pour le survol des agglomérations urbaines et des
rassemblements importants.
Les pilotes sont tenus de respecter l'ensemble des textes réglementant la circulation aérienne ; sont en
particulier interdits les vols en piqué, les rase-mottes et, d'une manière générale, tout vol acrobatique.

Des dérogations préfectorales peuvent être accordées dans les conditions strictement fixées par l'article
5  de  l’arrêté  du  10  octobre  1957  susvisé,  notamment  aux  appareils  affrétés  par  les  sociétés  de
télévision nationales, mais en aucun cas pour des raisons publicitaires ou pour des baptêmes de l'air.

Cette  interdiction  de  survol  ne  s'applique  pas  aux  aires  de  dégagement  des  aérodromes,  ni  aux
appareils appartenant à l’État ou affrétés par les services publics.

Article 11     :  
À la suite de l’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 prévue aux articles L. 414-4 et 
R. 414-19 du code de l’environnement, l’organisateur doit respecter les  mesures prescrites dans le
cadre de l’étude Natura 2000. 

Article 12     :  
Toutes infractions aux prescriptions du présent arrêté seront constatées et poursuivies, conformément
aux dispositions de l'article R. 610-5 du code pénal, sans préjudice des pénalités plus graves prévues,
le cas échéant, par les lois et règlements en vigueur.

Article 13     :  
Les dispositions du présent arrêté s’appliquent dans toutes les communes du Haut-Rhin traversées par
l’étape 5 du Tour de France et dans la ville étape de Colmar, le 10 juillet 2019 de 08h00 à 20h00 et
dans  toutes  les  communes  traversées  par  l’étape  6  du  Tour  de  France  et  dans  la  ville  étape  de
Mulhouse, le 11 juillet de 08h00 à 20h00.

Article 14     :  
Le présent arrêté sera affiché aux emplacements réservés à l’apposition des avis officiels dans chaque
commune concernée et dans les locaux de la préfecture et des sous-préfectures du Haut-Rhin.
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Article 15     :  
Le secrétaire général  de la préfecture du Haut-Rhin,  sous préfet  de l’arrondissement de Colmar -
Ribeauvillé,  le  sous  préfet  directeur  de  cabinet,  les  sous-préfets  de  Mulhouse  et  de  Thann  -
Guebwiller, le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est, le directeur départemental de
la sécurité publique, le directeur de la police aux frontières, le colonel commandant le groupement de
gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur régional des douanes, les maires des communes du Haut-Rhin
concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Colmar le 08/07/2019

Le Préfet,

SIGNÉ 

Laurent TOUVET

Délais et voies de recours     :  

1- La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante :

M. le Préfet du Haut-Rhin
Cabinet/BSI
7, rue Bruat, 68020 COLMAR Cedex

- par recours hiérarchique auprès de :
Ministre de l’Intérieur
Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques
Place Beauvau 75800 PARIS

Ce recours doit être écrit, exposer les arguments ou faits nouveaux et comprendre copie de la décision contestée.

Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application de la présente décision.

S’il n’a pas été répondu dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du recours, celui-ci doit être considéré
comme implicitement rejeté.

2- La légalité de la présente décision peut également être contestée par recours contentieux écrit, contenant l’exposé des faits
et arguments juridiques précis, devant le :

Tribunal Administratif
31, Avenue de la Paix
67070 STRASBOURG Cedex

Ce recours juridictionnel, qui n’a, lui non plus, aucun effet suspensif, doit être enregistré au greffe du Tribunal Administratif
au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la présente décision (ou bien du 2 e mois suivant
la date de réponse négative à votre recours gracieux ou hiérarchique).
Un  recours  en  référé  peut  également  être  introduit  sur  la  base  des  articles  L.521-1  à  L.521-3  du  code  de  justice
administrative.
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